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 Délibération n° 2015/28
Participation de la ville au Défi Class'Energie. Subvention attribuée à l'Agence Locale de
l'Energie de l'agglomération lyonnaise.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 43
 
 

 
Date de la convocation : 01/12/15
Compte rendu affiché le 09/12/15
 
Transmis en préfecture le
 10/12/15 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20151207-25769-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Hidaya SAID

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN MABROUK, Mme Véronique
CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, Mme Sandrine PERRIER, Mme
Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN,
M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Paula
ALCARAZ, M. Georges BOTTEX, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine
BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M.
Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, Mme Nadia CHIKH, Mme Sophia BRIKH, Mme
Souad OUASMI, Mme Régia ABABSA, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE,
Mme Saliha MERTANI, M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA,
Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID, M. David INGLES, M. Damien MONCHAU, M.
Pascal DUREAU, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Idir BOUMERTIT a donné pouvoir à M. Hamdiatou NDIAYE, M. Saïd ALLEG a donné pouvoir
à M. Mustafa GUVERCIN, M. Aurélien SCANDOLARA a donné pouvoir à M. Pierre MATEO, Mme
Loan NGUYEN a donné pouvoir à M. Serge TRUSCELLO, Mme Maite LAM a donné pouvoir à M.
Damien MONCHAU, M. Lotfi BEN KHELIFA a donné pouvoir à Mme Anne-Cécile GROLEAS
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 Rapport n° 28
Participation de la ville au Défi Class'Energie. Subvention attribuée à l'Agence Locale de
l'Energie de l'agglomération lyonnaise
Direction du Cadre de vie
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre du plan d’éducation au développement durable de la Métropole de Lyon, l’Agence
Locale de l’Energie de l’agglomération lyonnaise (ALE), anime et coordonne le projet éducatif du «Défi
Class’Energie» sur le territoire de l’agglomération lyonnaise.
 
La troisième édition du projet éducatif «Défi Class'Energie» se déroulera d'octobre 2015 à la fin de la
période de chauffe, en avril 2016 et deux classes de l’école élémentaire Parilly souhaitent participer à
ce défi afin de réduire leurs consommations énergétiques.
 
Les classes participantes se lancent le défi de réaliser un maximum d’actions d’économies d’énergie
dans et à l’extérieur de l’école en partenariat avec les autres élèves, les enseignants, les parents
d’élèves, les agents communaux.
 
Le projet « Défi Class'Energie » se déroule en plusieurs étapes : préparation du projet avec les
enseignants et représentants de la commune (échanges sur les objectifs pédagogiques et améliorations
envisageables en termes d’économies d’énergie), 5 interventions en classes de l’ALE et Oikos,
évaluation du projet et participation au bilan global sur l’agglomération.
 
L’objectif est de réaliser au moins 8% d’économie d’énergie sur la période de chauffe par rapport aux
consommations des années précédentes avec des actions essentiellement comportementales dans
l’école.
 
La ville de Vénissieux participera au projet, remettra à l’ALE les consommations de chauffage et
d’électricité de l’école et rendra possible la visite technique des bâtiments.
 
Le projet « Défi Class’Energie » bénéficie du financement de la Métropole de Lyon dans le cadre du plan
d’éducation au développement durable pour un montant moyen de 5 630 € par classe.
 
Le coût du dispositif, restant à charge de la commune, s’élève à 750 € nets de taxe par classe suivie.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 09/11/15,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- attribuer une subvention de 1 500 euros (2 x 750 euros) à l'Agence Locale de l'Energie,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer la convention relative au Défi
Class'Energie jointe en annexe,

- dire que le montant de la dépense sera imputé sur les crédits au budget au chapitre 65 : "Autres
charges de gestion courante" à l'article 6574 : "Subventions de fonctionnement versées aux
associations et autres personnes de droit privé" à la rubrique 832 : "Actions spécifiques de lutte contre
la pollution".

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



 
   

 
Défi Class’ Energie 2015 -2016 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

Mairie de Vénissieux. 

 

Il est convenu entre : 
 
La Mairie de  (préciser nom et adresse complète) Vénissieux ....................................................................................................................... 
 ....................................................................................................................................................................................................................  
Représentée par (préciser nom, fonction, téléphone, mail) Mme Michèle PICARD 
 
et l’Agence Locale de l’Energie (ALE) de l’agglomération lyonnaise, sise 14 place Jules Ferry, gare des Brotteaux à Lyon 
69006, représentée par sa Présidente en exercice,  
 

cette convention sur la réalisation du projet éducatif « Défi Class'Energie », édition 2015-2016. 
 
1/ Préambule 

 
Dans le cadre du plan d’éducation au développement durable de la métropole de Lyon, les associations Agence Locale 
de l’Energie de l’agglomération lyonnaise, Hespul et Oikos co-animent le projet éducatif du «Défi Class’énergie» sur le 
territoire de l’agglomération lyonnaise.  
 
L' Agence Locale de l’Energie de l’agglomération lyonnaise se charge de la coordination du projet avec les différents 
partenaires. 
 
Cette troisième édition du projet éducatif  «Défi Class'Energie» se déroulera du mois d'octobre 2015 à la fin de la 
période de chauffe, soit au mois d'avril 2016. Un évènementiel de clôture organisé par la métropole de Lyon et les 
associations aura lieu en mai ou juin 2016. 
 
La présente convention définit le rôle des différents acteurs du projet et les modalités d’organisation et ses acteurs 
signataires s’engagent à participer comme défini ci-après pour assurer le meilleur déroulé possible du projet « Défi 
Class'energie ». Le contenu détaillé de celui-ci se trouve sur le site : http://www.defi-classenergie.fr/ 
 
2/ Les acteurs du « Défi Class'énergie » 

 
Les associations partenaires du projet : 
 

L’Agence Locale de l’Energie (ALE) de l’agglomération lyonnaise 
14 place Jules Ferry, Gare des Brotteaux, 69006 Lyon 
Représentée par sa Présidente en exercice, Madame Hélène Geoffroy 
Responsable des projets éducatifs et animateur du projet suivi :Yvan Bidalot 
Contact tél : 04 37 48 22 42 - email : yvan.bidalot@ale-lyon.org 
L’ALE de l’agglomération lyonnaise est l’association coordinatrice du projet signataire de la présente convention. 

Préciser si l’ALE de l’agglomération lyonnaise est l’association référente pour cette école : � oui ou � non 
 
HESPUL, Espace Info Energie du Rhône 
14 place Jules Ferry, Gare des Brotteaux, 69006 Lyon 
Représentée par son Président en exercice, Monsieur Paul Coste 
Animatrice du projet et suivi :  Maité Garnier 
Contact tél : 04 37 47 80 98 - email  : maite.garnier@hespul.org 

Préciser si Hespul est l’association référente pour cette école  : � oui ou � non 



 
OIKOS, la maison et son environnement, 
60 chemin du Jacquemet, 69890 La Tour de Salvagny 
Représenté par son Président en exercice,  
Responsable des projets éducatifs et animatrice du projet suivi : Audrey Orcel 
Contact tel : 09 81 60 92 83 courriel : ao@oikos-ecoconstruction.com 
 

L’établissement scolaire 
 
Ecole (préciser nom, et adresse complète): .................................................................................................................................................... 
 ....................................................................................................................................................................................................................  
Directeur ou Directrice (préciser nom, prénom) : .................................................................................................................................  
Enseignant(s) (préciser nom(s), prénom(s)):  ..........................................................................................................................................  
Téléphone : ...............................................................................................................................................................................................  
Mail :   .......................................................................................................................................................................................................  
 

La municipalité 
 
Mairie de (préciser commune, et adresse complète) : Vénissieux .................................................................................................................  
Mr ou Mme le Maire (préciser nom et prénom) : Michèle Picard ........................................................................................................... 
 ....................................................................................................................................................................................................................  
 Référent des affaires scolaires ou développement durable (élu, responsable)(préciser nom, prénom, fonction, téléphone et mail) 
 :Pierre Alain Millet, adjoint au Développement Durable ................................................................................................................  
 ....................................................................................................................................................................................................................  
Personne suivant le projet éducatif  (si différent), (préciser nom, prénom, fonction, téléphone et mail) : ...............................................  
 ....................................................................................................................................................................................................................  
Référent technique (agent issu des services techniques de la municipalité) (préciser nom, prénom, fonction, téléphone et mail): .....  
Cécile VIGOUROUX, responsable Service environnement ...........................................................................................................  
 
Le   La métropole de Lyon 
 
Métropole de Lyon 
20 rue du Lac, BP 3103, 69399  Lyon cedex 03 
Plan d'éducation au développement durable du Grand Lyon 
Responsable des projets éducatifs : Monsieur Olivier Martel 
Tel : 04 26 99 38 71 - email : omartel@grandlyon.org 
 
La métropole de Lyon finance l’essentiel de ce projet par les conventions qu’il a établies avec les 3 associations 
concernées. Il échange régulièrement avec elles et l’éducation nationale sur le pilotage du projet lors de réunions de 
coordination. 
 
3/ Cadre général de la convention 

 
3.1 - Le déroulement du projet  
 
Le projet « Défi Class'energie » se déroule en plusieurs étapes :  
1. Préparation et la présentation du projet : En début de projet l’animateur coordinateur organisera une rencontre 

avec l’enseignant(e) et le représentant de la commune pour présenter le projet et transmettre les documents 
préparatoires. La réunion vise notamment à échanger sur les objectifs pédagogiques poursuivis et sur les 
améliorations envisageables en termes d’économies d’énergie. 

2. Formalisation de l’engagement : Désignation d’une association référente par projet (ALE de l’agglomération 
lyonnaise ou Hespul) et signatures de la convention avec l’ALE de l’agglomération lyonnaise  

3. Déroulement du projet pédagogique et interventions de deux associations  
(ALE de l’agglomération lyonnaise et Oikos ou Hespul et Oikos) 

4. Evénement de clôture du défi : Organisé par le Grand Lyon en partenariat avec les associations et les communes 
participantes en mai ou juin 2016 

5. Evaluation du projet : Réunion bilan entre l’enseignant(e), l’association référente (ALE de l’agglomération 
lyonnaise ou Hespul),  la commune et si possible l’éducation nationale.  

6. Evaluation globale du défi : un rapport synthétique reprenant l’ensemble des bilans par classe et intégrant les 
préconisations pour une édition suivante est produit par l’ALE au plus tard en septembre de l’année de clôture. 

 
 



3.2 - Le rôle des animateurs des associations 
 

- L’animateur assure la conception pédagogique et la réalisation des interventions, en lien étroit avec l’enseignant(e) et 
en fonction du projet de la classe. 

- L’animateur référent est un spécialiste du sujet ;  il est formé à l’animation de groupe mais n’est pas responsable de 
la discipline en classe.  

- L’animateur référent s’occupe de la coordination du projet en lien avec l’enseignant, ainsi que de la coordination 
avec les services de la mairie ; il vérifie notamment la saisie du tableau de suivi des consommations de 
l’établissement. 

 
Les associations mettent à disposition des enseignant(e)s un ensemble d’outils pédagogiques permettant le bon déroulé 
du projet (liste non exhaustive / les matériels ne sont pas à restituer à la fin du Défi) : 

• carnet de bord élève et de classe sous forme de classeur, 

• site internet dédié au suivi des consommations,  

• blog dédié aux classes participantes, 

• catalogue d’actions d’économie d’énergie réalisable en établissement scolaire, 

• 10 (dix) thermomètres, 1 (un) grand thermomètre, 1 (un) thermomètre à mémoire, 

• 10 (dix) multiprises, 

• mousseurs économiseurs d’eau (facultatif), 

• 1 (un) énergie-mètre avec prise, 
 
3.3 - Le rôle de l’enseignant 
 

- Dans le cadre du plan d’éducation au développement durable du Grand Lyon, l’enseignant(e) doit faire valider son 
inscription par l’intermédiaire du document de projet partenarial de l’académie du Rhône. Les enseignants ont la 
charge du bon déroulement du projet,). L’enseignant assure autant que possible la communication du projet 
notamment à travers le blog Défi Class’énergie permettant l’envoi automatique d’articles vers la commune, les 
associations, la métropole de Lyon, les parents d’élèves. 

- L’enseignant(e) doit assister en intégralité à toutes les séances. Sa participation durant les séances est indispensable. 
Plusieurs outils pédagogiques ( cartes, exercices, maquettes, vidéo ou CD, schémas…) lui sont proposés par les 
associations. L’implication de l’enseignant est indispensable pour aider les élèves dans leurs travaux de recherche et 
pour qu’il s’approprie les supports pédagogiques s’il veut par la suite les reproduire. 

- L’enseignant(e) évalue les acquisitions de connaissance à son initiative, en dehors des séances d’animation. 

- Le projet du défi dépassant largement la simple animation scolaire, l'implication de l’enseignant(e)et celle de l'équipe 
pédagogique sont essentielles pour la mise en place des actions d’économies d’énergie.  

- L’enseignant(e) est en charge d’impulser, avec le Directeur, un travail d'équipe au sein de l'école, notamment pour 
que le travail de restitution vers les autres classes de l'école ait lieu. Le projet doit être soutenu par l'ensemble de 
l'équipe pédagogique. 

 
3.4 - Le rôle du directeur de l’école 
 

− Par souci de transparence et pour encourager les parents d’élèves et la municipalité à participer, il est demandé que 
le Directeur de l’école présente le projet « Défi Class'énergie» au conseil d’école. Il décidera des personnes à inviter à 
la réunion de présentation du projet. 

− Le Directeur de l’école doit soutenir activement le projet en aidant à la mise en place des actions décidées par la 
classe pilote et doit faciliter le travail de restitution de celle-ci vers les autres classes de l’établissement. 

− Le Directeur de l’école facilitera également l'implication des personnels IATOS. 
 
3.5 - La participation de la municipalité 
 

- La commune signataire remet à l’ALE les consommations de chauffage, et d’électricité de l’école des trois dernières 
années.  

- La commune rendra possible la visite technique des bâtiments, assurera le relevé des compteurs de l’école et la saisie 
dans l’outil de suivi des consommations dédié pour le projet ou de recevoir ceux-ci tous les 15 jours. 

- La commune mobilisera un agent municipal pour sa participation active au projet. 

- La commune relayera l’information sur son site Internet ainsi que par tout autre moyen de communication de son 
choix. 

- La commune s’engage à assurer le transport des élèves de la classe participante lors de l’événement final rassemblant 
tous les participants à la Métropole de Lyon. 



- La commune s’engage à la mise à disposition de personnel compétent pour la pose des compteurs d’énergie de 
chaleurs et  d’électricité (personne ayant l’habilitation électrique) dédié au (x) bâtiment(s)s de l’école primaire. 

- La commune s’engage à participer à l’événement de lancement dans l’école si celui-ci est mis en place, ainsi qu’à 
l’événement final à la Métropole de Lyon. 

 
4/ Financement du projet « Défi Class'Energie » 

 
Le projet Défi Class Energie bénéficie du financement de la métropole de Lyon dans le cadre du plan d’éducation au 
développement durable, soit une moyenne de 5 630 € (cinq mille six cent trente  euros) par classe. 
 
Ce financement comprend : 

- la gestion du projet,  

- les réunions de préparation, présentation, formation, évaluation,  

- les visites techniques 

- la gestion du site informatique. 

- les 5 séances en classe, leurs préparation et animation, 

- les événements liés au défi, leurs préparation et animation, 

- les déplacements,  

- les impressions 

- l’animation et la coordination du projet. 
 
Le coût du dispositif restant à charge de la commune s’élève à 750 € nets de taxe par classe suivie (sept cent cinquante 
euros nets de taxe).  
 
Cette participation financière de la commune traduit l’implication des participants et permet de contribuer aux frais de 
matériel liés au projet et animations de la classe suivie. 
 
Le nombre de la commune signataire étant de une classe, la commune de (préciser nom) s’engage à une 
participation financière de : 750 €uros nets de taxe. 
 
Ce cofinancement sera versé à l’ALE de l’agglomération lyonnaise, association coordinatrice du projet, sur appel auprès 
de la mairie avant la fin du Défi.  

 
Date, Signatures et tampons de la convention par les deux partenaires 
 

Le Maire ou son représentant 
Nom, prénom 

Agence Locale de l’Energie de l’agglomération lyonnaise 
Hélène GEOFFROY, Présidente 

 
 
 
 
 

 

 
Cette convention établie en deux exemplaires originaux est à renvoyer à : 
ALE de l’agglomération lyonnaise - 14 Place Jules Ferry - Gare des Brotteaux - 69006 Lyon (tel : 04 37 48 22 42) 
 
Une copie de la convention avant signature et pour information sera remise en main propre à l’école. 


